
  

Décembre 2024 

13 janvier 2025 à 19 h 30  
 

Bonjour à tous,  
 
Tout d’abord, dans le cadre de la démarche MADA (Municipalité amie des aînés), nous avons rencontré les aînés de Saint-Alban 
afin de leur présenter la démarche MADA et le questionnaire sur la qualité de vie et les besoins des ainés de la Municipalité de Saint-
Alban. Nous tenons donc à remercier tous ceux et celles qui ont répondu audit sondage. Malgré la grève de la poste, nous avons 
réussi à joindre un bon nombre d’aînés et ainsi recueillir 45 questionnaires complétés. Comme convenu, nous avons procédé au tirage 
pour les prix de participation lors de la séance ordinaire du Conseil le 9 décembre. Mme Monique Ouellette s’est mérité le prix de 
50 $, M. Fernand Perron le prix de 75 $ et M. René Vachon le prix de 100 $. Félicitations aux gagnants. 
 
Le 4 décembre dernier, nous avons eu l’honneur d’inaugurer la salle de réunion des pompiers 
sise au 16, rue Saint-Eugène à la mémoire de notre cher et défunt collègue, Alain Goulet. C’est 
en compagnie de la famille, des pompiers, des employés municipaux et des conseillers que 
nous avons dévoilés la plaque ‘’Salle Alain Goulet’’ réalisée par un membre de la brigade, M. 
Doris Marcotte. Merci Doris pour cette délicate attention. Avant son départ, Alain s’était donné 
comme mission de rénover la salle de réunion des pompiers afin de renforcer l’esprit d’équipe 
et d’offrir à toute la brigade un endroit agréable où il fait bon de se retrouver après une 
intervention. Nous pouvons dire que c’est mission réussie. Merci Alain pour cet héritage. 
 
 
À l’approche du temps plus froid et des possibles tempêtes hivernales, nous souhaitons vous informer que la génératrice du centre 
communautaire est fonctionnelle. D’ailleurs nous souhaitons remercier notre partenaire Vallée, qui s’est rendu disponible pour 
déplacer la génératrice lors de sa réception. Par le fait même, nous vous avisons qu’en cas de panne de courant majeure, nous 
ouvrirons le centre communautaire après un délai 24 h.   
 
Finalement, le 9 décembre, le Conseil a adopté le budget 2025 ainsi que le programme triennal d’immobilisation 2025-2026-2027. 
Les informations détaillées se retrouvent à la page 4 du présent Albanois. Le taux de la taxe foncière générale se maintient à .63 $ 
par cent dollars de la valeur portée au rôle d’évaluation. Il n’y a donc pas de hausse de la taxe foncière générale pour 2025. Vous 
remarquerez même une légère diminution de la taxe voirie passant de .1262 $ à .1217 $ par cent dollars de la valeur portée au rôle 
d’évaluation. Cependant, une légère augmentation est prévue à la tarification pour l’aqueduc, passant de 218.30 $ à 229.19 $ pour 
une unité. Les utilisateurs du réseau d’égout verront également leur tarification augmentée à 120.00 $ par unité comparativement à 
78.00 $ en 2024.  Cette hausse est expliquée par la prévision d’une inspection des conduites en 2025 ainsi que par une somme 
réservée en vue de procéder à la vidange des boues du bassin. Finalement, la tarification pour la cueillette et la disposition des 
matières résiduelles augmente à 210.00 $ par unité, alors que le tarif était de 199.90 $ en 2024. Nous vous invitons à consulter le 
Règlement 291 imposant les taxes, tarifs et compensations pour 2025 sur notre site internet. Il est également possible d’en obtenir 
une copie au bureau municipal. 
 
Je vous souhaite à tous de très joyeuses fêtes, 
 
Deny Lépine, maire 
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Stéphanie Coallier Brisson,  418 998-5973 
Coordonnatrice des loisirs  Loisirs@st-alban.qc.ca 
École du Goéland   418 268-3332 
Parc naturel régional de Portneuf 418 268-6681 
    info@parcportneuf.com 
 
Urgences :    911 

Deny Lépine, maire      418 326-1410 
        maire@st-alban.qc.ca 
Bureau municipal       418 268-8026 
        info@st-alban.qc.ca 
Centre communautaire         418 268-3557 
Bibliothèque       418 268-3557 

Adoption des dates des séances ordinaires pour 2025 
Le conseil municipal a adopté les dates des séances ordinaires du conseil municipal pour 2025. 
 
Programme d’aide à la voirie locale – PPA-CE – Reddition de compte 
Le conseil de Saint-Alban a approuvé les dépenses d’un montant de 44 755.88 $ plus taxes 
relatives aux travaux d’amélioration et aux frais inhérents admissibles mentionnés au formulaire 
V-0321, conformément aux exigences du ministère des Transports du Québec, et reconnaît qu’en 
cas de non-respect de celles-ci, l’aide financière sera résiliée. 
 
Augmentation du salaire des Élus 
Le salaire des élus de la Municipalité de Saint-Alban est indexé de 3% pour l’année 2025. 
 
Autorisation des dépenses incompressibles de 2025 
Le conseil a autorisé les dépenses incompressibles pour l’année 2025. 
 
Adoption du plan de mise en œuvre de la version révisé du Schéma de couverture de 
risques de la MRC de Portneuf 
Le conseil municipal de la Municipalité de Saint-Alban a approuvé le plan de mise en œuvre de la 
version révisé du schéma de couverture de risques préparés et déposés par la MRC de Portneuf. 
 
Mandat à Champagne et Matte arpenteurs/géomètres – Plan de lotissement sur le lot 
6 191 753 et sur une partie des lots 4 615 237 et 4 615 235 
Le Conseil a octroyé à Champagne et Matte arpenteurs/géomètres le mandat de réalisation d’un 
plan de lotissement sur le lot 6 191 753 et sur une partie des lots 4 615 237 et 4 615 235 selon 
leur soumission de 2 000$ plus taxes.  
 
Reddition de compte – Fonds région et ruralité – Volet 4 - Soutien à la vitalisation et à la 
coopération intermunicipale 
Le conseil municipal a entériné et confirmé la réalisation des travaux visés par la reddition de 
compte finale du programme d’aide financière du fonds région et ruralité, volet 4 au montant de 
145 050.35 $ pour la mise en place du service de sauvetage nautique. 
 
Mandat à Stantec – Étude relative à l’étang d’épuration  
La Municipalité de Saint-Alban a octroyé à Stantec Experts-conseil Ltée le mandat d’étude 
d’optimisation du système de traitement des eaux usées selon sa soumission de 22 000 $ plus 
taxes. 
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Autorisation de signature – Contrat d’entretien annuel de systèmes tertiaires pour 
résidences isolées (désinfection UV)  
M. Deny Lépine, maire et Mme Mélodie Couture-Montmeny, directrice générale et greffière-
trésorière sont autorisés à signer pour et au nom de la Municipalité de Saint-Alban, le contrat 
d’entretien annuel de systèmes tertiaires pour résidences isolées (désinfection UV) selon la grille 
de tarification reçue pour l’année 2025.  
 
Achat d’appareils respiratoires – Mandat à Boivin & Gauvin inc 
Le conseil a octroyé à Boivin & Gauvin inc le mandat de fourniture de deux appareils respiratoires 
avec accessoires au montant de 16 590.00 $ plus taxes en décembre 2024 et deux appareils 
respiratoires avec accessoires au montant de 16 590.00 $ plus taxes en janvier 2025. 
 
Réception provisoire – Stabilisation du glissement de terrain 
Le Conseil a autorisé le paiement de 21 076.81 $ plus taxes Excavation D. Jobin inc relatif à la 
demande de paiement #4 pour les travaux de stabilisation du glissement de terrain de l’Appel 
d’offres 2023.02. Le Conseil a également autorisé le paiement de 17 950.10 $ plus taxes à 
Excavation D. Jobin inc relatif à la demande de paiement #5 dite réception provisoire des travaux 
de stabilisation du glissement de terrain pour l’Appel d’offres 2023.02.   
 
Déclaration d’un chien potentiellement dangereux 
Le Conseil a confié le mandat à Mélodie Couture-Montmeny, directrice générale, la responsabilité 
d’exercer les pouvoirs de déclarer un chien potentiellement dangereux. Le Conseil appui Mme 
Mélodie Couture-Montmeny dans la déclaration de Dixie, chienne de race rottweiler, comme étant 
potentiellement dangereuse. 
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Biblio-Chut! Votre Bibliothèque! 
 

179, rue Principale         418.268.3557
 

Facebook : Bibliothèque Biblio-Chut de Saint-Alban 
______________________________________________________________________________________________________________ 
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